
Contrat Général de Vente 
Entre : 

La société My Implant Passport, Société par Actions Simplifiée (SAS), au capital de 1 000 €, 
immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 983 502 394, dont le siège social est situé au 
83 boulevard Exelmans, 75016 Paris, France, représentée par son Président,​
(ci-après dénommée « le Vendeur »), 

Et : 

M./Mme ……………………………………………………………………………………​
Domicilié(e) : ……………………………………………………………………………​
(ci-après dénommé « l’Acheteur »). 

Article 1 – Objet 
Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Vendeur fournit 
ses produits et/ou services à l’Acheteur. 

Article 2 – Produits et services 
Le Vendeur propose notamment :​
- Développement, fourniture et mise à disposition de logiciels et services numériques,​
- Accès en ligne à des bases de données,​
- Prestations annexes définies dans les bons de commande ou devis acceptés par l’Acheteur.​
​
Les caractéristiques essentielles des produits/services sont précisées dans la 
documentation remise à l’Acheteur ou sur le site internet du Vendeur. 

Article 3 – Commandes 
Toute commande implique l’adhésion sans réserve de l’Acheteur aux présentes conditions 
générales.​
La commande est ferme et définitive dès signature d’un bon de commande, devis, ou 
validation électronique par l’Acheteur. 

Article 4 – Prix et conditions de paiement 
Les prix sont exprimés en euros, toutes taxes comprises (TTC).​
Le paiement s’effectue :​
- Soit comptant à la commande,​
- Soit par échéances convenues (virement, prélèvement SEPA).​
​
En cas de paiement par prélèvement SEPA, l’Acheteur autorise le Vendeur à prélever les 
sommes dues selon les modalités définies dans le mandat de prélèvement signé séparément. 



Article 5 – Livraison / Mise à disposition 
Les services numériques sont accessibles via Internet après validation de la commande et 
réception du paiement.​
En cas de retard imputable au Vendeur, l’Acheteur peut demander la résolution du contrat 
selon les conditions prévues par le Code de la consommation. 

Article 6 – Droit de rétractation 
Conformément aux articles L.221-18 et suivants du Code de la consommation, l’Acheteur 
dispose d’un délai de 14 jours à compter de la conclusion du contrat pour exercer son droit 
de rétractation, sauf exceptions légales (ex : contenu numérique déjà accessible avec accord 
exprès). 

Article 7 – Responsabilité 
Le Vendeur s’engage à fournir les produits et services conformément aux règles de l’art.​
Sa responsabilité ne pourra être engagée qu’en cas de faute prouvée et dans la limite du prix 
payé par l’Acheteur. 

Article 8 – Données personnelles 
Les données collectées sont utilisées pour la gestion des commandes et relations clients.​
Elles sont traitées conformément au RGPD et à la politique de confidentialité du Vendeur. 

Article 9 – Résiliation 
En cas de manquement grave de l’une des parties à ses obligations contractuelles, l’autre 
partie pourra résilier le présent contrat de plein droit, après mise en demeure restée 
infructueuse sous 30 jours. 

Article 10 – Loi applicable et juridiction compétente 
Le présent contrat est régi par le droit français.​
En cas de litige, compétence exclusive est attribuée aux tribunaux de Paris. 

​
​
Fait à ……………………………, le ………………​
 

Le Vendeur​
My Implant Passport​
​
 

L’Acheteur​
(Signature précédée de la mention « Lu et approuvé »)​
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